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sions prises par ces organes au Secretaire general 
avant le 15 aout 1981; 

7. Pric en out re le Secretaire general : 

a) De veiller a ce que des dispositions financie~es 
et budgetaires appropriees soient prises pour la m1se 
sur pied d'un programme interna~i_on~l efficace d'as
sistance au Tchad et pour la mob1hsat10n de cette as
sistance internationale; 

h) De garder la situation au Tchad a I' etude et de 
faire rapport a I' Assemblee generale, !ors de sa 
trente-sixieme session, sur !'application de la presente 
resolution. 

B 
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ASSISTANCE HUMANITAIRE o'URGENCE AU TCHAD 

/,'A.,·.1·c111hhSc genernfc, 

Rappe/a 1t sa resolution 34/120 du 14 dec~mbre 
1979, relative a r assistance pour la reconstruct10ri, le 
relevement et le -developpement du Tchad, 

Profimd/ment /Jl"l'OCCllpec par ra deterioration de la 
situat.ion ccoqomique, sociale, alimentaire et sanitaire 
resultant de la poursuite des combats a travers le pays 
et dans la capitale N · Djamcna, 

Reco1111aissa11t la necessite d'une assistance huma
nitaire urgente de la part de la communaute interna
tionale en faveur des populations affectees par la 
guerre au Tchad, 

A.lfirmant le besoin urgent d'un appui financier et 
materiel de la communaute internationale pour venir 
en aide au Gouvernement tchadien dans ses efforts 
pour faire face aux · besoins immediats des popu
lations, 

Considhant que le Tchad est dans· une situation 
particulierement desavantageuse en tant qu'un des 
pays en developpement les moins avances, sans litto
ral et victime de la secheresse, 

Prcnant note de l'appel urgent et pathetique lance a 
la communaute internationale tout entiere par le 
Vice-President de la delegation tchadienne devant 
I' Assemblee generale le 10 octobre 1980192 , 

I. Prend note avec satisfaction de la resolution 
CM/Res.818 ( XXXV) sur !'assistance de l'Organisa
tion de !'unite africaine aux refugies et aux personnes 
deplacees du Tchad, adoptee par le Conseil des mi
nistres de !'Organisation de !'unite africaine a sa 
trente-cinquieme session, tenue a Freetown du 18 au 
28 juin 1980193 ; 

2. Lance un appe/ a tous Jes Etats Membres, aux 
organisations gouvernementales et non gouverne
mentales, au Comite international de la Croix-Rouge, 
ainsi qu'aux institutions specialisees et aux program
mes du systeme des Nations Unies, notamment le 
Foods des Nations Unies pour l'enfance, le Haut Com
missariat des Nations Unies pour Jes refugies, le 
Programme alimentaire mondial et !'Organisation 
mondiale de la sante, pour qu'ils fournissent d'urgence 

191 Voir A/35/463, annexe I. 

l'aide necessaire au Gouvernement tchadien pour Jui 
permettre d'assister Jes populations affectees par la 
guerre civile; 

3. Prie le Secretaire general d'entrer en contact 
d'urgence avec le Gouvernement tchadien en vue de 
la nomination d'un coordonnateur resident au Tchad, 
qui remplira egalement Jes fonctions de representant 
special pour Jes operations de secours d'urgence; 

4. Demande aux institutions specialisees et aux 
autres organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux 
organisations benevoles et non gouvernementa}e~, de 
cooperer pleinement avec le coordonnateur resident 
des sa nomination; 

5. Prie en outre le Secretaire general : 

a) D'envoyer d'urgence une mission aupres du 
Gouvernement tchadien pour evaluer l'ampleur du 
probleme ainsi que le volume de I' assistance huma
nitaire necessaire; 

h) De mobiliser !'assistance humanitaire de la 
communaute internationale en faveur des personnes 
eprouvees par la guerre; 

c) De faire rapport a I' Assemblee generale, lors de 
sa trente-sixieme session, sur !'application de la pre
sente resolution. 
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35/93. Assistance a Sao Tome-et-Principe190 

L 'Assemhlee generale. 

Rappe/ant sa resolution 31/ 187 du 21 decembre 
1976, dans laquelle elle s'est notam_~ent decl!'lree 
profondement preoccup~e pa_r la grav1te, de la _s1t~a
tion economique et soc1ale a Sao Tome-et-Prmc1pe 
par suite de !'absence totale d'infrastructure pour le 
developpement et a lance un appel pressant a la 
communaute internationale, Jui demandant d'aider le 
Gouvernement de Sao Tome-et-Principe de fa~on a 
lui permettre de creer Jes infrastructures sociales et 
economiques indispensables au developpement, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 32/% du 
13 decembre 1977, 33/125 du 19 decembre 1978 et 
34/131 du 14 decembre 1979, dans lesquelles elle a 
reitere son appel a la communaute internationale pour 
qu'elle apporte une aide financiere, materielle et 
technique a Sao Tome-et-Principe, 

Rappe/ant en outre que, dans sa resolution 33/125, 
elle a pris note de la recommandation formulee par le 
Comite de la planification du developpement a sa 
quatorzieme session, selon laquelle Sao Tome-et
Principe devrait beneficier d'une assistance pendant 
le reste de la decennie en cours et Jes difficultes parti
culieres et Jes bouleversements subis par ce pays exi
geaient !'adoption de mesures speciales194 , 

Ayant presentes ii /'esprit sa resolution 31/156 du 
21 decembre 1976, par laquelle elle a demande ins
tamment a tous Jes gouvernements, en particulier a 
ceux des pays developpes, de preter leur appui, dans 
le contexte de leurs programmes d'assistance, a l'ap-

194 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 
1978, Supplement n" 6 (E/1978/46), par. 99. 
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plication de !'action specifique envisagee en faveur 
des pays insulaires en developpement, et sa resolu
tion 32/185 du 19 decembre 1977, par laquelle elle a 
prie instamment tous les organismes des Nations 
Unies d'appliquer, dans leurs domaines de compe
tence respectifs, une action specifique appropriee en 
faveur des pays insulaires en developpement, 

Consciente de ce que le developpement economi
que et social de Sao Tome-et-Principe a ete grave
ment entrave non seulement par l'insuffisance des 
moyens en matiere de sante, d'education et de loge
ment, mais aussi par l'insuffisance de !'infrastructure 
des transports, et de ce que des ameliorations urgen
tes dans ces secteurs constituent une condition prea
lable au developpement futur du pays, 

Prenant note des priorites actuelles du Gouveme
ment de Sao Tome-et-Principe en matiere de deve
loppement, notamment en ce qui conceme !'agricul
ture et l'elevage, la peche, l'industrie manufacturiere, 
!'extraction miniere, Jes transports et autres elements 
d'infrastructure, ainsi que l'enseignement, la forma
tion, la sante et le logement, 

Rappe/ant ses resolutions 32/ 160 du 19 decembre 
1977 et 33/197 du 29 janvier 1979, relatives a la 
Decennie des transports et des communications en 
Afrique, 

Not ant, a cet egard, qu'une aide intemationale 
substantielle est necessaire pour ameliorer !'infra
structure des transports maritimes, aeriens et terres
tres a Sao Tome-et-Principe, 

Prenant note de la section I de la decision 80/16 du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, en date du 26 juin 
1980195 , par laquelle !edit Conseil a decide de nommer 
un representant resident a temps complet a Sao 
Tome-et-Principe, 

Prenant note egalement du paragraphe 2 de la deci
sion 80/30 du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement, en date du 
26 juin 1980195 , 

Prenant note en outre de la decision 1980/161 du 
Conseil economique et social, en date du 24 juillet 
1980, par laquelle le Conseil a prie le Comite de la 
planification du developpement d'examiner la situa
tion economiqu~ a Sao Tome-et-Principe en vue de 
son inscription sur la liste des pays en developpement 
les moins avances, 

Notant egalement que le Gouvemement de Sao 
Tome-et-Principe convoquera une conference de do
nateurs au de but de 1981, 

Notant avec preoccupation que, n'ont pas encore 
ete finances un grand nombre de projets et de pro
grammes definis dans le rapport du Secretaire general 
du 21 aout 1980196

, contenant en annexe le rapport 
de la mission qu'il avait envoye·e a Sao Tome-et-
Principe, · 

Preoccupee egalement par la conclusion du rapport 
selon laquelle, sauf accroissement considerable du 
volume de !'assistance intemationale, le Gouver
nement de Sao Tome-et-Principe ne sera pas en me
sure de financer son programme de developpement, 

195 ibid., i980, Supplement n° /2 (E/1980/42/Rev.l), chap. XI. 
196 A/35/333. 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general 
pour Jes mesures qu'il a prises en vue de mobiliser 
une assistance en faveur de Sao Tome-et-Principe; 

2. Souscrit pleinement a l'evaluation et aux re
commandations figurant dans !'annexe au rapport du 
Secretaire general1 96

; 

3. Exprime sa sati.,j£1ction aux Etats Membres et 
aux organisations intemationales pour !'assistance 
fournie a Sao Tome-et-Principe, tant en aide alimen
taire qu'en assistance au developpement; 

4. Re!]rette cependant que I'assistance foumie 
jusqu'ici soit encore tres en de~a des besoins de Sao 
Tome-et-Principe; 

5. Reitere son appel aux Etats Membres, aux or
ganisations regionales et interregionales et aux autres 
organismes intergouvemementaux pour qu'ils appor
tent une assistance financiere, materielle et technique 
a Sao Tome-et-Principe, afin de permettre d'executer 
les projets et programmes definis dans !'annexe au 
rapport du Secretaire general et de mettre le Gouver
nement en mesure de lancer un programme efficace 
de developpement economique et social; 

6. Demande instamment aux pays et organismes 
financiers intemationaux eventuellement donateurs 
de participer a la prochaine conference de donateurs 
et d'annoncer des contributions ·genereuses; 

7. Prie les Etats Membres ainsi que les pro
grammes et Jes organismes des Nations Unies de 
prendre des . mesures speciales en faveur de Sao 
Tome-et-Principe en attendant que sa situation soit 
examinee par le Comite de la planification du deve
loppement; 

8. Demande instamment au Programme des Na
tions Unies pour le developpement, ainsi qu'aux ins
titutions specialisees et aux autres organismes 
competents des Nations Unies, de repondre favora
blement aux demandes d'assistance technique du 
Gouvemement de Sao Tome-et-Principe afin de !'ai
der a formuler des projets de developpement et a exe
cuter son programme de developpement; 

9. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, 
!'Organisation mondiale de la sante, !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds 
international de developpement agricole a attirer 
!'attention de leurs organes directeurs, aux fins 
d'examen, sur les besoins particuliers de Sao Tome
et-Principe et a rendre compte des decisions prises 
par ces organes au Secretaire general avant le 15 aout 
1981; 

10. Prie Jes institutions specialisees et les autres 
organismes competents des Nations U nies de faire 
rapport periodiquement au Secretaire general sur les 
mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider Sao Tome-et-Principe; 

11. Lance un appel a la communaute internatio
nale pour qu' elle verse des contributions au compte 
special que le Secretaire general a ouvert, Conforme-
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ment a la resolution 32/96 de I' Assemblee generate, 
afin de faciliter le versement de contributions pour 
Sao Tome-et-Principe; 

12. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les 
ressources necessaires a un programme efficace d'as
sistance financiere, technique et materielle a Sao 
Tome-et-Principe; 

h) De veiller a ce que des dispositions financieres 
et budgetaires appropriees soient prises pour poursui
vre la mise sur pied du programme international d'as
sistance a Sao Tome-et-Principe et la mobilisation de 
l'assistance; 

c) De garder la situation a Sao Tome-et-Principe 
constamment a l'etude, de rester etroitement en 
contact avec les Etats Membres, les organisations re
gionales et autres organisations intergouvernemen
tales, les institutions specialisees et les institutions 
financieres intemationales interessees et de rendre 
compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1981, de l'etat d'avance
ment du programme special d'assistance economique 
a Sao Tome-et-Principe; 

d) De faire proceder a une etude de la situation 
economique de Sao Tome-et-Priqcipe et des progres 
realises en ce qui conceme l'organisation et l'execu
tion du programme special d'assistance economique 
en faveur de ce pays en temps utile pour que la ques
tion puisse etre examinee par I' Assemblee generate a 
sa trente-sixieme session. 
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35/94. Assistance a la Zambie 197 

L'Assemh/ee generale, 

Rappe/ant les resolutions anterieures de l'Organi
sation des Nations Unies relatives a l'assistance a la 
Zambie, en particulier la resolution 329 (1973) du 
Conseil de securite, en date du 10 mars 1973, et les 
resolutions 2012 (LXI) et 2093 (LXIII) du Conseil 
economique et social, en date des 3 aout 1976 et 
26 juillet 1977, dans lesquelles le Conseil s' est felicite 
de la decision prise en 1968 par le Gouvernement 
zambien d'appliquer progressivement les sanctions 
obligatoires imposees par l'Organisation des Nations 
Unies contre la Rhodesie du Sud, conformement a la 
resolution 253 (1968) du Conseil de securite, en date 
du 29 mai 1968, 

Rappe/ant ega/ement la resolution 1978/46 du 
Conseil economique et social, en date du 2 aout 1978, 
par laquelle le Conseil a approuve l'evaluation et les 
recommandations figurant dans l'annexe au rapport 
du Secretaire general du 5 juillet 1978198 , 

Rappe/ant en outre la resolution 455 (1979) du 
Conseil de securite, en date du 23 novembre 1979, et 
la resolution 33/ 131 de I' Assemblee generale, en date 
du 19 decembre 1978, par laquelle l' Assemblee a ap
prouve vigoureusement les appels lances par le 

197 Voir egalement sect. X.B.3, decision 35/423. 
198 E/1978/114. 

Conseil et le Secretaire general en faveur d'une as
sistance internationale a la Zambie, 

Reconnais.rnnt que le Gouvernement zambien a du 
a la fois engager des depenses directes et supporter le 
cout de mesures d'urgence par suite de sa decision 
d'appliquer des sanctions contre le regime illegal de 
Rhodesie du Sud et qu'il a suhi des pertes du fait que 
les ressources financieres et humaines limitees dont ii 
dispose ont du etre detournees du cours normal du 
developpement national, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 
19 juin 1980199 , auquel etait annexe le rapport de la 
mission d'etude qu'il avait envoyee en Zambie, 

Notant que la situation economique critique que 
connait actuellement la Zambie est due aux effets de 
!'application de sanctions obligatoires et des attaques 
et incursions continuelles des forces de Rhodesie du 
Sud, 

Notant egalement que la desorganisation et la re
orientation des transports et du commerce ont cause 
de graves difficultes et des complications pour le pro
gramme de developpement de la Zambie, 

Gravement preoccupee par les serieux prejudices 
qu'a causes la guerre a l'economie zambienne ainsi 
que par le danger resultant de la presence de mines 
terrestres et d'autres vestiges de la guerre dans les 
zones frontalieres. 

Regrettant que la communaute internationale n'ait 
pas jusqu'a present fourni a la Zambie une assistance 
en rapport avec les couts, comme en temoignent les 
resolutions 253 (1968), 277 (1970) et 329 (1973) du 
Conseil de securite, en date des 29 mai 1968, 18 mars 
I 970 et 10 mars 1973. 

Prenant note des grandes orientations fixees par le 
Gouvernement zambien pour sa strategie future de 
developpement, qui comprend des programmes dans 
les domaines de l'agriculture, de l'industrie et des 
mines, ainsi que des projets et des programmes de 
developpement a long terme pour lesquels le gou
vernement a determine qu'il avait besoin d'une as
sistance internationale, 

Notant que la Zambie a besoin de ressources pour 
surmonter ses problemes economiques actuels et exe
cuter avec succes un programme de stabilisation axe 
sur ses objectifs de developpement a long terme, 

Exprimant sa preoccupation devant la grave penu
rie alimentaire que connait actuellement la Zambie du 
fait de la secheresse persistante, 

Reconnaissant que la Zambie a besoin d'urgence 
d'une assistance internationale pour pouvoir disposer 
de moyens de transport suffisants, sur les itineraires a 
destination et en provenance de l'exterieur, pour ses 
importations et ses exportations, 

I. Souscrit a l'evaluation et aux recommandations 
figurant dans !'annexe au rapport du Secretaire ge
neral199; 

2. Exprime sa satisfaction de !'assistance fournie 
jusqu'a present a la Zambie par divers Etats et 
organisations regionales et internationales; 

1 •• A/3 5/208-S/ 13924 


